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ACTUELLES

Grand Conseil vaudois

Un oubli
(ap) — Novembre 1987 : le

conseil d'Etat, répondant à une
motion de François Geyer sur
l'élimination des stéréotypes
sexistes, annonçait que cette
adaptation des manuels scolaires

se ferait de façon progressive
et que le Grand Conseil

serait renseigné périodiquement.

Septembre 1989 : ne voyant
aucune allusion à ce sujet dans
le rapport de gestion du conseil
d'Etat, le motionnaire de 1987
s'étonne.

«C'est un oubli», lui
répond-on, car un manuel a été
récemment corrigé par le
Département

Genève

Formation :

une loi progressiste
(jbw) — En votant la

nouvelle loi sur l'encouragement
aux études, Genève innove.
Cette loi permet entre autres
l'octroi de bourses ou de prêts

sans limite d'âge à tous ceux et
celles qui désirent « améliorer
leur niveau de formation,
développer leur culture générale
ou leur qualification
professionnelle ».

Cette nouvelle loi améliore
considérablement la situation
des adultes en reprise de
formation, particulièrement en ce
qui concerne la suppression de
la limite d'âge, la prise en
considération des années passées
au foyer, la dissociation des
revenus de l'étudiant de celui de

son conjoint en cas de décision
judiciaire. En effet, dans la loi,
les années passées à la maison
pour élever des jeunes enfants-
sont assimilées à une formation

professionnelle.
Naturellement, la manne

publique ne sera pas distribuée à

tort et à travers. Des cautèles
très strictes sont établies, mais
l'Etat a enfin compris que la
formation permanente est une
nécessité absolue face à
l'évolution des techniques modernes.

Les femmes, comme les
hommes, doivent pouvoir
participer à cette mise à jour
permanente.

Le rapport sur cette loi (52
articles) peut être demandé à la
rédaction de FS.

RÉPUBLIQUE ET CANTON DE GENÈVE
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POST HNtBAAi LUX

BUREAU DE L'EGALITE DES DROITS
ENTRE HOMME ET FEMME

Département de Justice et Police

2, rue Henri-Fazy 1204 GENÈVE

a pour tâches principales de :

— veiller à ce que les lois ne contiennent plus de discriminations
liées au sexe

— réunir une documentation concernant l'égalité des droits entre
homme et femme

— informer la population sur toutes ces questions

— contribuer par des actions ponctuelles à l'amélioration de la

condition féminine.

Une commission consultative de l'égalité soutient le Bureau dans ses
activités et traite des domaines suivants :

— Orientation, formation et réinsertion professionnelle.

— Situation professionnelle.

— Organisation sociale et vie pratique.

— Violences.

— Information et rédaction.

N'hésitez pas à écrire ou à téléphoner :

Case postale 362, 121 1 GENÈVE 3. tél. (022) 27 20 65.
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